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La loi relative aux hôpitaux et à d'autres établissements de soins, coordonnée le 10 juillet 2008, et

l'arrêté royal du 15 décembre 1987 portant exécution des articles 13 à 17 inclus de la loi sur les

hôpitaux, coordonnée par l'arrêté royal du 7 août 1987 [1], définissent le rôle et les missions du

médecin-chef.

La loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient et l'arrêté royal du 8 juillet 2003 fixant les

conditions auxquelles la fonction de médiation dans les hôpitaux doit répondre précisent la place du

médiateur.

Le médecin-chef est chargé de la direction organisationnelle du département médical.

Le médiateur est, entre autres, chargé de la prévention des plaintes et de leur médiation le cas

échéant (voir art. 11, §§ 1 et 2).

La loi [2] n'a pas attribué une fonction de médiation au médecin-chef en cas de plainte d'un patient. Au

contraire, elle prévoit l'incompatibilité des fonctions de médiateur et de médecin-chef, et met l'accent

sur la nette séparation du rôle et des missions des deux acteurs.

La loi [3] requiert la neutralité, l'impartialité et l'indépendance du médiateur dans l'exercice de sa

fonction.

Bien que le médecin-chef remplisse une fonction d'intermédiaire entre l'administration de l'hôpital et le

staff médical, il reste « partie » à l'égard du patient en raison du mandat qui lui est confié par le

gestionnaire.

Tant le médecin-chef que le médiateur doivent respecter le secret professionnel.

Le Conseil national estime dès lors que le médecin-chef ne peut ni exiger ni accepter que le médiateur

l'informe systématiquement des plaintes.

L'incompatibilité des deux fonctions n'implique cependant pas l'exclusion d'une concertation entre le

médecin-chef et le médiateur.

Ainsi, le médiateur peut consulter le médecin-chef afin d'obtenir les informations dont il a besoin pour

traiter une plainte ou des informations générales sur le fonctionnement du département médical.

En cas de manquements répétés d'un médecin hospitalier ou de négligences structurelles qui mettent

ou risquent de mettre gravement en péril la dispensation des soins et son organisation, le médiateur

peut, conformément à l'article 11, § 2, 5°, de la l oi [4], informer le médecin-chef.

Le médiateur transmet au médecin-chef son rapport annuel [5], qui comprend les recommandations

nécessaires.

En outre, confronté à des faits graves susceptibles de mettre en péril les patients ou le bon

fonctionnement de l'institution, le médiateur peut invoquer l'état de nécessité pour informer le

médecin-chef.

Il n'est pas exclu que le patient s'adresse lui-même au médecin-chef au sujet de sa plainte. Le

médecin-chef peut, en effet, être directement contacté par le patient, ou ce dernier, s'étant adressé au

médiateur pour demander également l'intervention du médecin-chef, aura été informé par le médiateur
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que c'est au patient lui-même qu'il appartient de contacter le médecin-chef.

Le Conseil national est d'avis que, dans ces circonstances, le médecin-chef peut envisager de :

- soit, compte tenu de la gravité de la plainte et de ses responsabilités organisationnelles, traiter

l'affaire,

- soit renvoyer le patient au médiateur.

Si une médiation n'apporte pas de solution, le médiateur informe le patient des autres possibilités de

recours dont il dispose [6].

[1] Loi relative aux hôpitaux et à d'autres établissements de soins, coordonnée le 10 juillet 2008.

[2] Article 3 de l’arrêté royal du 8 juillet 2003 fixant les conditions auxquelles la fonction de médiation dans les hôpitaux doit

répondre.

[3] Article 3 de l’arrêté royal du 8 juillet 2003.

[4] Article 11, § 2, 5°, de la loi du 22 août 2002 rel ative aux droits du patient

[5] Article 9 de l’arrêté royal du 8 juillet 2003.

[6] Article 11, § 2, 3°, de la loi du 22 août 2002 fixant les conditi ons auxquelles la fonction de médiation dans les hôpitaux doit

répondre.
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